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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Aux Adhérents, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée, nous vous présentons 

notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2011 sur : 

- le contrôle des comptes annuels, tels qu'ils sont joints au présent rapport, 

- la justification de nos appréciations, 

- les vérifications et les informations spécifiques prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Comité Directeur. 

Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces 

normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable 

que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à 

examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans les 

comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations 

significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. 

Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-

après. 
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Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

II - JUSTIFICATION DE NOS APPRECIATIONS 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du code de commerce nous vous 

informons que les appréciations auxquelles nous avons procédé, pour émettre l’opinion ci-

dessus sur les comptes annuels pris dans leur ensemble, et qui ont porté notamment sur les 

principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des 

comptes, ainsi que leur présentation d’ensemble, n’appellent pas de commentaire particulier. 

III -VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier et dans les documents adressés aux 

membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

Fait à Boulogne, le 13 février 2012 

AUDIT FRANCE 

Commissaire aux Comptes 

Représenté par Christophe RAMBEAU 

Commissaire aux Comptes 



fédération française de pentathlon moderne

31.12.2010

BRUT AMORT NET NET

Immobilisations Fonds propres

 Fonds associatif 296 684 326 268

 Matériel d'activités 4 621 4 528 93 773  Résultats de l'exercice -42 001 -29 584 

 Matériel de transport 55 917 55 917 2 250 Total fonds propres 254 683 296 684

 Matériel de bureau et informatique 24 373 21 657 2 717 1 805 Provisions pour risques & charges

 Mobilier 6 962 6 962  Provisions pour risques

 Prets  Provisions pour charges

Total Actif Immobilisés 91 874 89 064 2 810 4 828 Total provisions risques & charges

Actif circulant Dettes

 Avances et acomptes versés 750 750

 Usagers 2 403 2 403 4 074

 Subventions à recevoir  Fournisseurs 21 460 22 156

 Autres créances  305 305 305  Factures non parvenues 2 631

 Valeurs mobilières de placement 187 374 187 374 184 122  Autres dettes 5 473 7 235

 Disponibilités 108 479 108 479 162 551  Avances 1 000

 Charges constatées d'avance 15 705 15 705 336  Produits constatés d'avance 35 210 27 510

Total actif circulant 315 016 315 016 351 388 Total dettes 63 143 59 532

TOTAL ACTIF 406 890 89 064 317 826 356 216 TOTAL PASSIF 317 826 356 216

ACTIF
31.12.2011

PASSIF

BILAN

31.12.2011 31.12.2010

bilan 2011



fédération française de pentathlon moderne

COMPTE DE RESULTAT 2011 2010

Produits d'exploitation

 Ventes de marchandises 5 248 4 497

  Licences et affiliations 30 765 29 510

  Subventions MJSL 715 000 682 851

  Autres subventions 12 096 1 398

  Participations des participants 171 599 76 276

  Partenariat 38 937 42 123

  Reprise sur provisions

 Report des ressources non utilisées des ex/ antérieurs 45 000

Total produits d'exploitation 1 018 645 836 654

Charges d'exploitation

  Achats de marchandises 5 391 4 833

  Autres achats et charges externes 893 182 724 357

  Personnel administratif mis à disposition 78 768 74 088

  Personnel technique mis à disposition 36 059 59 016

  Impôts et taxes

  Dotations aux amortissements 4 421 7 187

  Dotations aux provisions

  Autres charges 1 250

 Engagements à réaliser sur ressources affectées

Total charges d'exploitation 1 019 071 869 480

RESULTAT D'EXPLOITATION (I) -425 -32 826 

Produits financiers

  Autres produits financiers 3 252 2 420

Total produits financiers 3 252 2 420

Charges financières

  Autres charges financières

Total charges financières

RESULTAT FINANCIER (II) 3 252 2 420

RESULTAT COURANT (I + II) 2 827 -30 406 

Produits exceptionnels

  Produits exceptionnels de gestion 172 1 540

  Produits exceptionnels de capital

  Reprise sur provisions

Total produits exceptionnels 172 1 540

Charges exceptionnelles

 Charges exceptionnelles de gestion 45 000 718

 Charges exceptionnelles de capital

Total charges exceptionnelles 45 000 718

RESULTAT EXCEPTIONNEL (III) -44 828 822

RESULTAT DE L'EXERCICE (I + II + III) -42 001 -29 584 

résultat 2011
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ANNEXE 

au bilan et au compte de résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2011 qui dégage 
un déficit de 42 001,02 € 

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier au 31 
décembre. 

Les comptes annuels composés du bilan, du compte de résultat et de l’annexe 
forment un tout indissociable. 

1. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

Le Ministère des sports, par un courrier de mai 2011, a informé la FFPM qu'il estimait 
que des fonds dédiés, d'un montant global de 45 000 €, devaient être pris en charge 
au titre de l'exercice 2010. 
Les comptes 2010 ayant été déjà approuvés par l'assemblée générale, il a été 
comptabilisé sur le présent exercice une charge exceptionnelle sur exercice antérieur 
de 45 000 € représentant ces fonds dédiés de 2010. 

2. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels de l’exercice ont été établis et présentés conformément aux 
dispositions du règlement 99-01 du CRC relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du 
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de 
l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement 
et de présentation des comptes annuels. L'évaluation des éléments de l’actif a été 
pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. Sauf exception, les 
créances et dettes ont des échéances à moins d’un an. 

Changement de méthode comptable : Les méthodes d’évaluation retenues et la 
présentation des comptes annuels n’ont pas été modifiées par rapport à l’exercice 
précédent. 

La sectorisation analytique a été calquée sur la répartition budgétaire du ministère de 

des sports. 

3. NOTES SUR L’ACTIF DU BILAN 
3.1 - Immobilisations corporelles 
a - Tableau des variations des immobilisations 

BRUT Début Acquisition Diminution Fin 

 Matériel d’activités 4 621.42   4 621.42 
 Matériel de transport 55 917.17   55 917.17 
 Matériel de bureau – informatique 36 711.09 2 402.45 14 740.22 24 373.32 
 Mobilier 6 962.25   6 962.25 

  TOTAL 104 211.93 2 402.45 14 740.22 91 874.16 
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b - Tableau des variations des amortissements 

AMORTISSEMENT Début Dotations Reprises Fin 

 Matériel d’activités 3 847.93 680.28  4 528.21 
 Matériel de transport 53 667.17 2 250.00  55 917.17 
 Matériel de bureau – informatique 34 906.53 1 490.49 14 740.22 21 656.53 
 Mobilier 6 962.25   6 962.25 

  TOTAL 99 383.88 4 420.77 14 740.22 89 064.65 

 

3.2 - Actif circulant 

a – Avances et acomptes versés 

NATURE Montant 

Stage Hongrie 750.00 

TOTAL 750.00 

 
b – Usagers 

c - Autres créances 

NATURE Montant 

avance sur frais DTN 304.89 

  TOTAL 304.89 

d - Valeurs Mobilières de Placement 

Optilion Trésorerie II pour un montant de 187 374,37 € La plus value potentielle au 
31 décembre est de 285.84 €. 

e - Disponibilités 

COMPTES Montant 

LCL 85 169.30 

Caisses 23 309.25 

  TOTAL 108 478.55 

b – Charges constatées d’avance 

NATURE Montant 

Stage Rome 2012 2 000.00 

Jeux Olympiques Londres 2012 13 706.00 

TOTAL 15 706.00 

4. NOTES SUR LE PASSIF DU BILAN 
4.1 - Fonds propres 

Le fonds associatif est le cumul des résultats dégagés depuis la création de 
l’association. 

4.2 - Comptes de régularisation passif 
a - Produits constatés d’avance 



 

2011 Fédération Française de Pentathlon Moderne 3/3 

Il s’agit des cotisations de l’exercice suivant facturées sur l’exercice. 

5. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
5.1 - Subventions d’exploitation 

Nature exercice clos exercice précédent 

Subventions ministérielles 715 000 682 851.00 

Creps Bordeaux 1 596 1 398.00 

Mairie de Nice 7 500 - 

Conseil Général  3 000  

 

5.2 - Produits exceptionnels 

Nature exercice clos 

Chèques non encaissés 172.20 

  TOTAL 172.20 

5.3 – Charges exceptionnelles 

Nature exercice clos 

Divers 1 250.00 

Fonds dédiés 2010 non enregistrés 
en 2010 (voir Faits caractéristiques 
de l'exercice) 

45 000.00 

  TOTAL 46 250.00 

6. AUTRES INFORMATIONS 
6.1 - Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants 
Pour satisfaire à l’article 20 de la loi du 23 mai 2006, il est indiqué qu’aucune 
rémunération n’a été versée au cours de l’exercice aux trois plus hauts cadres 
dirigeants. 

6.2 - Engagement de crédit bail et locations de longue durée 
Néant 

6.3 - Mise à disposition et bénévolat 
a - Mise à disposition de personnels et de moyens techniques 

- le CNOSF met à disposition de la FFPM deux bureaux dans la Maison du Sport 
Français et prend en charge les frais d’entretien, d’électricité et de chauffage. 

- Le régiment de cavalerie de la Garde Républicaine de Paris met à la disposition de 
la FFPM pour les entraînements du Pôle France de l’INSEP, et les compétitions : 

 les installations équestres du Quartier Carnot, 

 les chevaux, 

 un maître de manège pour les séances d’entraînement, pendant les stages de 
préparation des équipes de France et pendant la durée des épreuves 
internationales (Jeux Olympiques, championnats du monde et d’Europe). 

 
- Un certain nombre de partenaires (Adidas, Escrime-Diffusion) nous fournit des 
marchandises gratuites et/ou des prêts de matériel. 
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